
Guéret, le 12 mars 2012 
à 
Monsieur le Recteur 
Rectorat 
13, rue François Chénieux 
87031 LIMOGES Cedex 1 

 
 

Monsieur le Recteur,  
  
 Les résultats du mouvement inter-départemental viennent d’être publiés et, encore une 
fois, font apparaître de très grandes inégalités de traitement au niveau national mais égale-
ment entre les professeurs des écoles des départements de l’Académie de Limoges. Nous 
vous avions déjà alerté sur la situation injuste pour nos collègues du département de la Creu-
se vécue de plus en plus difficilement car les obligeant à vivre des contraintes familiales et 
financières pénibles parfois depuis près de 10 ans. Vous aviez chargé le Directeur Académi-
que de la Creuse de mettre en place un groupe de travail afin de permettre une plus grande 
fluidité dans le mouvement inter-académique pour les personnels creusois : force est de 
constater que les résultats ne sont pas à la hauteur des attentes des personnels. L’année 
dernière, pour que des solutions soient enfin proposées, nous avions été contraints de mettre 
en place un blocage du Rectorat. Telle n’est pas notre conception du dialogue social… 
 Pourtant, cette situation ne peut rester sans réponse. Nous vous demandons donc de 
prendre au plus vite des engagements fermes en faveur des professeurs des écoles du dé-
partement de la Creuse, dans le respect des barèmes en vigueur. Pour mémoire, le Directeur 
Académique de la Creuse avait annoncé en groupe de travail son objectif de 5 sorties mini-
mum vers la Haute-Vienne, 3 minimum vers la Corrèze et 3 minimum vers le Puy de Dôme dans 
le cadre des permutations informatisées, objectif qui devait être doublé dans le cadre des 
ineat exeat. 
 

 Dans l’attente d’une réponse favorable à notre requête, nous vous prions de recevoir, 
Monsieur le Recteur, nos salutations sincères mais courroucées. 

 

Le Secrétaire départemental 
 
 
 
 
 

Fabrice COUEGNAS 
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